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Prot. 2939 

Roma, 24 février 2017 

 

 

À tous les Conseillers Internationaux OFS et JeFra 

À tous les Conseillers Nationaux OFS 

À tous les Conseillers Nationaux  de la Jeunesse Franciscaine 

Chers frères et soeurs, OFS et JeFra, 

paix et bien. 

Confiants que le Seigneur continuera à nous soutenir dans le service de nos frères et sœurs de 

l'OFS du monde entier, la Commission Famille de la Présidence CIOFS vous envoie ses 

salutations au début de cette année. Nous espérons que nous pourrons continuer ensemble un 

travail fructueux sur le thème de la « famille », suite à l’élan reçu au Chapitre Général de 2014 

qui, dans ses conclusions, avait inclus dans ses priorités ce thème de la «famille». 

Compte tenu de la proposition du Chapitre Général qui nous exhorte à « faire des Fraternités 

de l’OFS des lieux d'attention et de soutien pour les membres qui vivent des situations 

familiales difficiles et avec de grands défis », nous vous proposons du matériel pour y 

réfléchir dans nos Fraternités locales. 

Pour l’année 2017, le thème que nous proposons à la réflexion et à l’engagement est : 

“PRENDRE SOIN DE LA FRAGILITÉ HUMAINE : MISÉRICORDE ET 

DISCERNEMENT” 

Avec la proposition de ce thème, nous essayons de prêter une plus grande attention aux fidèles 

qui vivent des situations compliquées, aux enfants, aux personnes âgées, aux malades, à ceux 

qui n’ont pas de famille, à tant d'autres situations de fragilité que nous rencontrons souvent dans 

nos familles, qui exigent notre attention particulière. Sur ce point, nous trouvons de nombreuses 

références dans l'Exhortation post-synodale "Amoris Laetitia". 

Rappelons que l'une des propositions approuvées par le Conseil de Présidence (CIOFS), est de 

célébrer la Journée de la Famille OFS-JeFra le 28 avril de chaque année (ou à une date proche), 

fête des Bienheureux Luchesio et Buonadonna première famille franciscaine séculière. Nous 

vous invitons à organiser dans les Fraternités locales une rencontre, une journée, une sortie, une 

Eucharistie, vos familles et celles de la JeFra ensemble. Pour cette raison, nous publions tous les 

deux mois sur la page www.ciofs.org, du matériel grâce auquel les frères et sœurs peuvent 

connaître le Document des Conclusions du Synode. 
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Ce matériel de l'année 2017 est seulement un guide de travail, chaque fraternité pourra le 

recréer, l’approfondir et l'ajuster à ses propres besoins. Nous vous demandons d'envoyer les 

réponses, commentaires et propositions au Secrétariat du CIOFS pour la Commission Famille 

avant le 1
er
 octobre 2017, afin de poursuivre notre travail avec ces contributions. 

Que le Seigneur vous bénisse et que la Sainte Famille nous accompagne dans le travail et le 

service de notre commission. 

                                                                              

                                                                                                                                           Silvia Diana 

                                                                                      Conseillère de la Présidence 

                                                                                         Commission Famille 
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THEME ANNUEL 2017 
 
“PRENDRE SOIN DE LA FRAGILITÉ HUMAINE : MISÉRICORDE 
ET DISCERNEMENT” 

COMMISSION FAMILLE 
Silvia Diana, Jenny Harrington, Fr Francis Dor OFM Cap. 

Traduction : Michèle Altmeyer OFS 
 
 

Nos Constitutions Générales disent : 
 
 
« Dans la Fraternité : 
-- la spiritualité familiale et conjugale et la manière chrétienne 

d'envisager les problèmes familiaux seront un sujet de dialogue et 
d'échange d’expériences ; 

-- on partagera entre frères les moments importants de la vie familiale, et 
l'on portera une fraternelle attention à ceux qui, - célibataires, veufs 
et veuves, parents isolés, séparés ou divorcés -, vivent des 
situations difficiles ; (…) » CG art. 24.2 

 

PROPOSITION DE TRAVAIL : 

Nous avons pensé à une dynamique de travail constituée de trois parties : 

1. Questions pour le partage… (voir) 

a. Quelles situations de fragilité nos familles vivent-elles aujourd’hui ? 
b. Comment accompagner ces situations ? 
c. Comment nous sommes-nous engagés dans les initiatives pastorales 

de notre Eglise locale en faveur de la famille ? 
 

 
2. Eclaire-nous… matériel pour la réflexion (juger) 

a. Les fidèles qui vivent des situations complexes 
b. Les enfants 
c. Les personnes âgées et les malades 
d. Les sans-famille 
e. La pauvreté 

 
a. Les fidèles qui vivent des situations complexes 

Accompagner,  discerner  et  intégrer  la  fragilité : 

 EXHORTATION  APOSTOLIQUE  AMORIS  LÆTITIA, Cf. 291. 

Le discernement des situations dites ‘‘irrégulières” : 
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 EXHORTATION  APOSTOLIQUE  AMORIS  LÆTITIA, Cf. 296. 

Les divorcés engagés dans une nouvelle union : 

 EXHORTATION  APOSTOLIQUE  AMORIS  LÆTITIA, Cf. 298. 

La logique de l’intégration pour les baptisés remariés civilement : 

 EXHORTATION  APOSTOLIQUE  AMORIS  LÆTITIA, Cf. 299. 

L’innombrable diversité des situations qui ne permettent pas une nouvelle 
législation générale du genre canonique : 

 EXHORTATION  APOSTOLIQUE  AMORIS  LÆTITIA, Cf. 300, 301. 

La logique de la miséricorde : 

 EXHORTATION  APOSTOLIQUE  AMORIS  LÆTITIA, Cf. 311,312. 

b. Les enfants 

- EXHORTATION  APOSTOLIQUE  AMORIS  LÆTITIA, Cf. 51 

c. Les personnes âgées et les malades: 

- EXHORTATION APOSTOLIQUE FAMILIARIS CONSORTIO DU PAPE JEAN-

PAUL II 27. 

 - EXHORTATION  APOSTOLIQUE  AMORIS  LÆTITIA, Cf. 191,193. 

d. Les sans-famille 

- EXHORTATION APOSTOLIQUE FAMILIARIS CONSORTIO DU PAPE JEAN-

PAUL II 85. 

e. La pauvreté 

- PAPE FRANÇOIS AUDIENCE GÉNÉRALE Mercredi 3 juin 2015. 

3. Nous nous engageons ensemble … (agir) 

a) Après avoir clarifié les choses à travers les enseignements de l'Église et 
le partage, quelles attitudes devons-nous changer devant ces situations 
de fragilité ? 

b) Les frères et sœurs en situation irrégulière peuvent-ils participer à notre 
Fraternité (Interprétation pratique de l'art. 53.5 des Constitutions 
Générales, application pour l'adhésion à une Fraternité Circ. 35/02-08)  

c) Quelle est la contribution concrète que nous pouvons donner à l'initiative 
pastorale de notre Église et de notre communauté ? 

Prions ensemble la prière à la Sainte Famille 


